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Logement Développement

économique

Équipements structurants Protection contre

les risques

Préservation des espaces

naturels et agricoles

5 types de valorisations 

5 000 ha

Friches industrielles Friches militaires Friches urbaines

Des friches « historiques »

Quelques 

centaines de m2
400 ha 

(Micheville)



« Espace bâti ou non, anciennement utilisé pour des activités industrielles, 

commerciales ou autres, abandonné depuis 2 ans ou plus, et de plus de 2000 m2. » 

(INSEE)

3

Base de données Friches en Lorraine

Espaces revêtus 
(dalles béton,…)

Végétation herbacée, 
haute, libre

Espaces pré-forestiers Espaces forestiers

Espaces construits Milieux souterrains

Sols souillés



Faïenceries de Sarreguemines

Forbach – carrières Simon I et II

Forbach

Sollac à Rombas – arbre-gîte à chiroptères
Sollac à Rombas – prairie « spontanée »

Simon I – mare compensatoire Bufo viridis (Crapaud vert)

Photos Luc Chrétien Cerema



Objectif principal : définir une méthodologie générale de 

prise en compte du paramètre « diversité biologique »

Étude proposée par l’EPFL et le Cerema

- Étude de cas emblématiques, 

- identifier les étapes-clefs dans le développement de la 

diversité spontanée, et leur lien avec les actions 

entreprises par l’EPF,

- S’interroger sur le zonage des espaces,

- Interroger les mesures de gestion possibles pendant la 

durée de gestion du site par l’EPF (« gestion transitoire »).



Méthodologie : sélection de friches gérées par l’EPF

- échanger avec le responsable d’opérations : historique du 

site, approche de la problématique de la biodiversité sur les sites 

en responsabilité,

- apprécier la dynamique d’évolution des milieux en cours,

- porter un regard sur l’historique de la prise en compte de la 

biodiversité et de la continuité écologique, sur les difficultés 

rencontrées et les solutions mises en œuvre,

- échanger sur les pratiques de gestion transitoire mises en 

œuvre ou envisagées. 

mur sur la citadelle de Verdun colonisé par la végétation, et les pollinisateurs. 

(Photo Luc Chrétien, Cerema)



Méthodologie : sélection de friches gérées par l’EPF

Diversité des sites visités :

0,36 à 330 ha,

Diversité des milieux concernés (bâtiments, carreaux de 

mines, carrières, zones enfrichées, zones en recolonisation, 

berges de cours d’eau…)

Diversité des enjeux écologiques

Diversité des situations sur le plan foncier



Méthodologie : Réalisation d’une fiche de visite



Recommandations générales relevant de la politique générale de l’établissement

1-1 – mettre en place un conseil stratégique de la prise en compte de la biodiversité 

L’EPF appuie sa prise en compte de la biodiversité sur plusieurs bureaux d’étude dont les prestations sont de qualité. 

interventions sont menées « au cas par cas » : pré diagnostics, dossiers de demande de dérogation. 

→ Besoin d’un accompagnement plus stratégique sur cette thématique pour l’ensemble de ses activités.

Carrières Simon à Forbach – Photos Luc Chrétien, Cerema



Recommandations générales relevant de la politique générale de l’établissement

1-1 – mettre en place un conseil stratégique de la prise en compte de la biodiversité 

1-2 – établir une « check-list » de la prise en compte de la biodiversité tout au long de la vie d’un site EPF

Les chargés de mission de l’EPFL disposent de connaissances très variables en ce qui concerne la prise en compte de 

la biodiversité. 

La check-list a vocation à lister de manière exhaustive l’ensemble des démarches, contacts, procédures à mettre en 

œuvre à l’échelle d’un site. 



Recommandations visant à acculturer l’établissement EPF à la prise en compte de la biodiversité

2-1 – organiser une formation des chargés de mission EPF à la question de la biodiversité 

Cycle de sensibilisation / formation

→ sensibilisation générale aux enjeux de la biodiversité,

→ politique de l’Etat en la matière,

→ approfondissement des points critiques (notamment, espèces protégées)

→ formations ciblées sur les principaux groupes en interaction avec la 

gestion EPF : oiseaux, chiroptères, amphibiens notamment.

2-2 – organisation de visites croisées sur les sites EPF



Recommandations visant à acculturer l’établissement EPF à la prise en compte de la biodiversité

2-1 – organiser une formation des chargés de mission EPF à la question de la biodiversité 

2-2 – organisation de visites croisées sur les sites EPF

2-3 – organiser un échange avec les autres EPF

Approches variables d’un EPF à l’autre, alors que les problématiques 

rencontrées sont souvent équivalentes. 

→ Fonctionnement en réseau des EPF

Favorisant le partage d’expériences

Ruines sur le site de Boulange – Photo Luc Chrétien, Cerema



Recommandations visant à établir un zonage des espaces

3-1 – s’entourer des compétences nécessaires dès la maîtrise d’un site

Objectif : avoir, dès l’acquisition d’un site, une vision globale des enjeux en termes de biodiversité et des dynamiques à l’œuvre.

→ pré-diagnostic aussi précoce que possible

→ Échange avec l’administration sur les enjeux du site

→ Échange avec les associations de protection de la nature actives localement

Site de Forbach – Photo Luc Chrétien, Cerema

DDT DREAL



Recommandations visant à établir un zonage des espaces

3-1 – s’entourer des compétences nécessaires dès la maîtrise d’un site

3-2 – zoner les espaces sur le site dès que possible

Destination finale du site non connue → milieux en évolution libre « non choisie »

friche herbacée → friche arborescente ou fruticée → boisement de plus en plus fermé

Comment « garder la main » sans obérer la valeur de ces espaces en termes de biodiversité ?

1. Zone à enjeux de biodiversité prépondérants

2. Zone à potentiel de compensation 

environnementale

3. Zone à fort enjeu d’aménagement et à enjeux 

écologiques faibles

4. Zone à enjeux écologiques forts et à enjeux 

d’aménagement forts
5. Zone à enjeux non définis



Recommandations relatives à la gestion transitoire

4-1 – Zones à enjeux de biodiversité prépondérants

 Zone à enjeu de biodiversité prépondérant : soit parce qu’aucune autre valorisation n’est possible (falaise, zone de 
confinement de pollution, …), soit parce que les enjeux environnementaux sont très importants (zone de reproduction et de repos 
d’amphibiens rares, ...), la préservation de la biodiversité devient un enjeu prioritaire. 

- Traitement des clôtures pour limiter leur impact sur les continuités écologiques 

Favoriser les clôtures écologiquement poreuses, l’enjeu des clôtures mises en place 

autour des sites étant d’empêcher la pénétration humaine), 

exemples de dispositifs de franchissement faune : espaces inférieur laissé libre, ou ouverture 20 x 20 cm, source SNCF réseau

/ EGIS - dossier prix IDRRIM IMBP 2020.

Exemples d’actions : 



Recommandations relatives à la gestion transitoire

4-1 – Zones à enjeux de biodiversité prépondérants

 Zone à enjeu de biodiversité prépondérant : soit parce qu’aucune autre valorisation n’est possible (falaise, zone de 
confinement de pollution, …), soit parce que les enjeux environnementaux sont très importants (zone de reproduction et de repos 
d’amphibiens rares, ...), la préservation de la biodiversité devient un enjeu prioritaire. 

- Veiller à ne pas porter atteinte à ces milieux durant la gestion transitoire : pas 

d’atteinte directe au cours des éventuels chantiers de dépollution, etc., pas 

d’atteinte indirecte par modification du régime des eaux (drainage) par exemple. 

- balisage empêchant la pénétration des engins de chantier dans les secteurs à 

préserver. 

- Limiter la pollution lumineuse et acoustique, autant que possible, 

- Éviter tout dérangement lorsque des espèces sensibles sont présentes : par 

exemple le Faucon pèlerin installé dans les bâtiments désaffectés, 

- Adapter le calendrier de chantier (en dehors de la période de présence d’espèces 

migratrices par exemple)

Exemples d’actions : 



Recommandations relatives à la gestion transitoire

4-2 – Zones à potentiel de compensation environnementale

 Zone à potentiel de compensation environnementale : secteurs n’ayant pas d’intérêt en termes de valorisation économique, 
mais présentant par ailleurs un intérêt faible du point de vue de la biodiversité du fait d’habitats naturels dégradés. Cette zone 
peut offrir des potentialités de mise en place de mesures compensatoires du projet in situ, ou de projets avoisinants. 

En pratique : maintien de la 

zone en l’état.

→ Veiller au maintien du 

potentiel en termes 

d’additionnalité

écologique

→ Éviter toute dégradation 

irréversible faisant perdre 

au site sa pertinence en 

termes de compensation

4-1 – Zones à enjeux de biodiversité prépondérants



Recommandations relatives à la gestion transitoire

4-2 – Zones à potentiel de compensation environnementale

4-1 – Zones à enjeux de biodiversité prépondérants

4-3 – Zones à forts enjeux d’aménagement

La succession : terrain nu → prairie ou pelouse → fruticée → friche arborescente → forêt   est-elle souhaitable ?

Risque de constituer un piège 

écologique : installation 

préférentielle d’espèces qui vont 

délaisser des milieux plus 

intéressants à terme, au profit 

d’un espace utilisable de manière 

transitoire

Rendre les terrains 

concernés, physiquement 

inaccessibles à une 

biodiversité non désirée : 

irréaliste.

Faïenceries de Sarreguemines, photo Luc Chrétien - Cerema 

Colonisation arbustive, site de Rombas, photo Luc Chrétien - Cerema 



Recommandations relatives à la gestion transitoire

4-2 – Zones à potentiel de compensation environnementale

4-1 – Zones à enjeux de biodiversité prépondérants

4-3 – Zones à forts enjeux d’aménagement

Une solution de gestion : la mise en œuvre d’une gestion transitoire en faveur des pollinisateurs (EPF HdeFrance)

Friche urbaine de Wattrelos - Saint-Liévain, photos Luc Chrétien - Cerema 

- Mise en place d’une gestion en prairie qui bloque 

d’emblée l’évolution progressive vers la forêt, 

- Gestion prairiale avec fauche tardive favorable à 

l’expression de la biodiversité, notamment les 

pollinisateurs



Recommandations relatives à la gestion transitoire

4-2 – Zones à potentiel de compensation environnementale

4-1 – Zones à enjeux de biodiversité prépondérants

4-3 – Zones à forts enjeux d’aménagement

Une solution de gestion : la mise en œuvre d’une gestion transitoire en faveur des pollinisateurs (EPF HdeFrance)

Friche urbaine de Wattrelos - Saint-Liévain, photos Luc Chrétien - Cerema 

- Amélioration sur le plan paysager, amélioration de la 

valeur récréative, 

- Site plus attractif pour d’éventuels aménageurs, →

améliore sa valeur économique, 

- Amélioration du site sur le plan écologique, 

- Réversibilité plus aisée que lors de la reprise d’une 

friche arborée, 

- Participation à une trame verte des milieux ouverts « en 

pas japonais ». 

- Meilleur contrôle des espèces exotiques envahissantes. 



Recommandations relatives à la gestion transitoire

4-2 – Zones à potentiel de compensation environnementale

4-1 – Zones à enjeux de biodiversité prépondérants

4-3 – Zones à forts enjeux d’aménagement

Une solution de gestion : la mise en œuvre d’une gestion transitoire en faveur des pollinisateurs (EPF HdeFrance)

site d'Arques, prairie fleurie et prairie sèche à Silène enflé et Anthyllide vulnéraire

Photos Guillaume Lemoine EPF-NPdC

- bloque l'expression d'une biodiversité 

"naturelle" qui pourrait dans certains cas 

permettre l'expression d'un habitat 

naturel plus intéressant sur le plan 

écologique que la prairie.

- solution quand même conçue 

essentiellement pour éviter l'installation 

d'espèces protégées



Recommandations relatives à la gestion transitoire

4-2 – Zones à potentiel de compensation environnementale

4-1 – Zones à enjeux de biodiversité prépondérants

4-3 – Zones à forts enjeux d’aménagement

Une solution de gestion : la mise en œuvre d’une gestion transitoire en faveur des pollinisateurs (EPF HdeFrance)

site d'Arques, prairie fleurie et prairie sèche à Silène enflé et Anthyllide vulnéraire

Photos Guillaume Lemoine EPF-NPdC

Des principes à respecter :

- principes du Plan National d’Actions 

(PNA) « Pollinisateurs ». 

- Espèces végétales adaptées : Trèfle 

rampant, Lotier corniculé, Trèfle des prés, Sainfoin 

cultivé, …

- Végétaux locaux

- Fauche tardive

- Réaménagement du site : en 

période de repos de la végétation 

et en gardant des bandes refuges.



Recommandations relatives à la gestion transitoire

4-2 – Zones à potentiel de compensation environnementale

4-1 – Zones à enjeux de biodiversité prépondérants

4-3 – Zones à forts enjeux d’aménagement

4-4 – Gestion transitoire des continuités écologiques

ZAC de la Paix à Algrange : proximité d’un corridor 

thermophile (hachuré vert) et d’un réservoir de biodiversité 

(ZNIEFF du plateau d’Algrange) : un enjeu lié aux milieux 

ouverts thermophiles.

- Le maintien en l’état est souvent le 

meilleur moyen de préserver un 

corridor écologique existant 

(ripisylve, …)

- Certains corridors liés aux milieux 

ouverts nécessitent un entretien (ex : 

site à Crapaud vert)

- Ne pas créer d’obstacle nouveau 

(clôtures, talus, …)

- Corridors à restaurer : cf. appel à 

projets « trame verte et bleue »
Extrait de l’étude batracologique pour la mise en valeur 

écologique, sociologique et touristique des sites sous la 

responsabilité de l E.P.F.L. dans le WARNDT (EPFL, 

Région Lorraine, DREAL, Ecolor-Néomys 2009)



Recommandations relatives à la gestion transitoire

4-2 – Zones à potentiel de compensation environnementale

4-1 – Zones à enjeux de biodiversité prépondérants

4-3 – Zones à forts enjeux d’aménagement

4-4 – Gestion transitoire des continuités écologiques

4-5 – Mise en œuvre d’une démarche de communication

Valorisation de la préservation de la biodiversité sur le site de Rombas – SOLLAC photo Cerema 

Les visites menées par le Cerema ont mis en évidence de 

nombreuses actions pouvant être valorisées, d’importance 

très variable.

valoriser les actions concrètes !

(ou simplement la démarche de préservation) 



Recommandations relatives aux modalités d’aménagement

5-1 – Préserver au maximum l’existant : végétaux ligneux

Une partie importante des atteintes à la biodiversité sur un site 

réaménagé résulte de la non prise en compte de la valeur paysagère, 

écologique, ou d’usage, de l’existant, et de la non intégration dans le 

projet des services écosystémiques rendus. 

Des solutions permettant de préserver des éléments remarquables comme ces chênes adultes 

sont à rechercher impérativement. Site de Boulange (photo Luc Chrétien, Cerema) 

• Végétation installée, à la survie est assurée, contrairement aux 

plantations paysagères, 

• Conditions difficiles de croissance → formes originales, 

graphiques, donnant un caractère au site, 

• Fourniture « gratuite » de services écosystémiques :
régulation climatique, ombrage, fixation des sols, participation à la régulation du régime 

des eaux, support de biodiversité, … 



Recommandations relatives aux modalités d’aménagement

5-1 – Préserver au maximum l’existant : végétaux ligneux

Faïenceries de Sarreguemines (photo Luc Chrétien, Cerema) 

→ Aborder le projet d’aménagement de manière itérative 

intégrant les éléments ligneux :

• Démarche d’évitement de l’impact

• Diminution des impacts et donc du besoin de compensation

5-2 – Préserver au maximum l’existant : zones humides

5-3 – Recommandations relatives à l’application de la séquences « éviter, réduire, compenser », à la dérogation espèces protégées, … 



Les Établissements publics fonciers : à la croisée de forts enjeux

- d’aménagement du territoire

- de développement économique

- de conservation de la nature via la gestion des friches

Passer d’une gestion « réactive » aux enjeux de biodiversité,

à une démarche proactive

Site de Rombas (photo Luc Chrétien, Cerema) 



Photo Luc Chrétien Cerema


